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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

A TITRE GRATUIT 

Salle Maurice BATICLE 

Entre les soussignées : 

La Commune de Ribécourt-Dreslincourt, ayant son siège Place de la République 60170 
RIBECOURT-DRESLINCOURT, représentée par son maire en exercice, Monsieur Jean-Guy 
LETOFFE, habilité aux fins des présentes en vertu d’une délibération n°…………………….  
en date du 03/10/2022 du Conseil Municipal  ; 
D’une part, 

Et : 

L’Institut  Médico-Professionnel (I.M.Pro) Public de Ribécourt-Dreslincourt, représenté 
par Madame GOMES Jacqueline, Directrice par délégation, dûment habilitée à l’effet des 
présentes ; 
D’autre part, 

PREAMBULE : 

La Commune est propriétaire d’un bâtiment qu’elle met notamment à disposition des 
associations, des écoles. 

Par courriel en date du 22/09/2022, l’IMPro a sollicité la mise à disposition d’une salle pour 
organiser des séances de sport adapté à destination des jeunes qu’il accompagne. 

Vu l’objet de l’Institut et les objectifs poursuivis, la Commune souhaite soutenir l’IMPro en 
mettant à sa disposition la salle communale Maurice Baticle conformément au planning 
d’utilisation fixé entre les parties. 

Ceci ayant été rappelé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1er : Objet de la convention  

La commune décide de soutenir l’IMPro dans la poursuite de ses objectifs, en mettant 
gratuitement à disposition une salle communale, ci-après désignée, qui lui appartient. 

La présente convention vaut autorisation d’occupation du domaine public de la commune. Elle 
est consentie à titre précaire et révocable à tout moment pour des motifs d’intérêt général.  

Il est précisé que l’IMPro n’est pas le seul utilisateur de cette salle et qu’à ce titre, en cas de 
révocation, l’IMPro ne pourra prétendre à aucune indemnisation. 

Article 2 : Désignation des locaux 

2.1. Désignation : 
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La commune met à la disposition de l’IMPro la : 

SALLE 126 m² (8,57 x 14,56) 
Maurice BATICLE 

60170 RIBECOURT-DRESLINCOURT 

La mise à disposition s’organise conformément au planning d’utilisation défini entre les parties 
comme suit : 

- 12/10/22 
- 09/11/22 
- 30/11/22 
- 14/12/22 
- 04/01/23   14h00 à 16h00 
- 25/01/23 
- 15/02/23 
- 08/03/23 
- 29/03/23 

Ce planning pourra être actualisé en cours d’année à la demande de l’une ou l’autre des parties. 
En cas de modification de planning à la demande de la Commune et pour cause d’intérêt 
général, l’IMPro ne pourra s’y opposer et ne pourra prétendre à aucune indemnisation. 

L’IMPro s’engage, en cas d’annulation de réservation, à en informer la Commune 15 jours au 
moins avant la date prévue de mise à disposition.  

2.2. État des lieux des locaux 

L’IMPro prendra les locaux dans l’état où ils se trouveront lors de son entrée en jouissance. Un 
état des lieux visuel sera réalisé entre le gardien et l’équipe encadrante de la séance.  

Il appartient à l’équipe encadrante de l’IMPro, en tant qu’utilisateur et avant utilisation, de 
signaler immédiatement au gardien et à la Commune, toutes les anomalies ou dégradations 
constatées et, le cas échéant, celles qui seraient survenues durant le temps de son utilisation.  

Article 3 : Destination, occupation des locaux et clause 
financière 

L’IMPro s’engage à utiliser la salle communale mise à sa disposition à usage exclusif de 
pratique d’activités physiques et sportives.  

L’IMPro s’engage en outre, à prendre toutes les dispositions nécessaires au bon déroulement 
des séances de sport et au maintien de l’ordre, tant dans le local qu’aux abords immédiats. 

En contrepartie, le local communal est mis à disposition gratuitement. 

Article 4 : Engagements de l’Institut IMPro 

La jouissance des locaux mis à la disposition de l’IMPro implique le maintien en bon état 
d’entretien de ceux-ci, ainsi que l’assurance des lieux et la réparation ou le remplacement de 



  

toute dégradation occasionnée du fait de l’activité, même celles dues à l’usure normale et à la 
vétusté. 

La présente mise à disposition est consentie aux conditions et charges habituelles en la matière 
et notamment : 

- se conformer au règlement d’occupation qui existe ou qui viendrait à exister ainsi qu’à 
toutes décisions prises par la Collectivité ; 

- se conformer aux lois et aux règlements en vigueur notamment en ce qui concerne 
l’ordre public, l’hygiène, le travail et les bonnes mœurs ; 

- se conformer aux lois, règlements et prescriptions administratives et s’abstenir 
d’exercer dans les locaux toute activité soumise à autorisation administrative avant 
d’avoir obtenu cette dernière ; 

- ne pas sous-louer ni céder les droits de la présente convention, celle-ci étant conclue 
intuitu personae et en considérant des objectifs poursuivis par l’IMPro ;  

- faire son affaire personnelle de toutes les réclamations ou contestations de tiers 
concernant l’activité exercée. 

Article 5 : Assurance et responsabilités  

Les locaux sont assurés par la commune en qualité de propriétaire de la salle communale. 

L’IMPro sera personnellement responsable vis-à-vis des pratiquants et répondra des 
dégradations causées aux locaux utilisés et mis à sa disposition pendant le temps où elle en aura 
la jouissance, et commises tant par elle, que par ses élèves, adhérents ou utilisateurs. 

A cette fin, l’IMPro souscrit une assurance et fournit une attestation au moment de la 
signature des présentes. 

Article 6 : Consignes de sécurité 

Préalablement à l’utilisation des locaux, l’IMPro reconnaît : 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes 
particulières et s’engage à les appliquer, ainsi que les consignes spécifiques données, le 
cas échéant, par le représentant de la commune, compte tenu de l’activité engagée ; 

- Avoir reconnu avec le représentant de la commune l’emplacement des dispositifs 
d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés…) et avoir 
pris connaissance des itinéraires d’évacuation et des issues de secours. 

Au cours de l’utilisation des locaux mis à disposition, l’IMPro s’engage expressément à : 

- faire respecter les règles de sécurité ; 
- laisser les lieux en bon état de propreté ; 
- bien remettre en place le mobilier utilisé ; 
- vérifier, lors de son départ, la fermeture des portes, des fenêtres, de l’éclairage, des 

robinets d’eau et du bon fonctionnement au ralenti des appareils de chauffage 
(maintenant le local hors-gel), s’assurant ainsi d’une bonne sécurité du local. 

Article 7 : Durée et renouvellement 



  

La présente convention de mise à disposition est consentie pour une durée fixée selon planning 
défini à l’article 2.1 de la présente convention, sauf modification éventuelle expresse par voie 
d’avenant, et au plus tard au 31/03/2023.  

La convention pourra être renouvelée expressément, après concertation des parties sur 
l’organisation d’un nouveau planning. 

Article 8 : Modalités de résiliation  

En cas de non-respect  des heures et motifs de la mise à disposition, d’incidents ou accidents 
imputables au non-respect des règles d’hygiène et/ou de sécurité , et plus généralement, en cas 
de non-respect d’une quelconque obligation contenue dans la présente convention, celle-ci sera 
résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception contenant mise en demeure d’avoir à exécuter et restée 
sans effet. 

La mise à disposition de la salle communale étant consentie à titre précaire et révocable, la 
Commune pourra résilier la convention pour des motifs d’intérêt général, sans pouvoir donner 
lieu à aucune indemnisation. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de destruction des locaux par cas 
fortuit ou de force majeure. 

Chaque partie dispose en outre de la faculté de dénoncer cette convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception en observant un préavis égal à une semaine. 

Les parties conviennent qu’en tant que de besoin, la convention pourra être résiliée de manière 
anticipée au regard de la situation sanitaire. 

Article 9 : Litiges 

Toutes difficultés liées à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention qui 
n’auraient pu faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises au Tribunal Administratif 
d’Amiens.  

Article 10 : Données personnelles  

Le bénéficiaire de la mise à disposition consent à ce que ses données soient recueillies aux fins 
de la réalisation du traitement de suivi des réservations de salles. 

Les données ne sont destinées qu’à la Mairie de Ribécourt-Dreslincourt et ne sont transmises à 
aucun tiers. Elles sont conservées pour la durée de ladite convention. 

Conformément aux articles 15 à 22 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016, le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de 
limitation, d’opposition et de portabilité des données.  

Article 11 : Election de domicile 



  

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile dans leur siège 
respectif. 

 

Convention établie en deux exemplaires originaux dont un est remis à chacune des parties, 

Fait à Ribécourt-Dreslincourt________, le____________ 

La commune représentée par son maire, L’IMPro représenté par sa Directrice 
Mr Jean-Guy LÉTOFFÉ 

 

 

Signatures précédées de la mention « Lu et 
approuvé » 

 

 

 



Signé par : Jean-Guy LETTOFFE
Date : 11/10/2022
Qualité : MAIRE
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